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PROCÉDURE CIVILE
Acte de procédure - Nullité - Irrégularité de fond - 
Définition - Défaut de pouvoir
Aux termes de l'article 117 du nouveau code de 
procédure civile, constitue une irrégularié de fond 
affectant la validité de l'acte le défaut de pouvoir 
d'une partie ou d'une personne figurant au procès comme
représentant d'une personne morale. 
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